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D~n8 If1 d~rnler r~pport du Secrétaire général (À/46/456) daté
1991, mon indiquait que les pourparlers sur les

de tond entre l'Indonésie et le Portugal s'étaient poursuivis sous
Il a i@é également que, le 27 juin 1991, les deux pays

ent parvenus à un accord sur un certain nombre de questions
~H1 tiluspens relativll!s aux conditions da la visite au Timor oriental d'une

du Parlement portugais, et que cet accord avait été ultérieurement
ptltr leI> autol': itl!H~ habili tée!!l des deux parties. Le texte de cet

t joint en annexe audit rapport. Mon prédécesseur indiquait par
que les dispositions pratique3 à prendre en vue de la visite étaient

en voie d' iasement. Il exprimait l'espoir que la visite proposée
pourrait c:mtribUli~r à iruiltaurer un climat propice à une solution globale et

~ur le plan international de la question du Timor oriental.

1.
du 13
qUf1lfitlons

2. M~lh~ureusement, alors que la plupart des dispositions préliminaires
avaient' prises, la visite n'a pas eu lieu comme prévu. Son annulation a
't4 attr à une divergence de vues entre les parties concernant un
journaliste que le Portugal avait désigné pour accompagner la délégation
parlementaire. Depuis lors, le dialogue qui s'était poursuivi depuis 1983

aux bons offices du Secrétaire général a été interrompu.

3. Âpr~s que cette visite ait été annulée le 12 novembre 1991, les forces
indonésiennes ont ouvert le feu à Dili, capitale du Timor oriental, sur une
roule endeuill qui s'était rendue au cimetière de Santa Cruz pour déposer
des fleurs sur la tombe d'un étudiant qui aurait été tué par les Indonésiens .
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La foule aurait: prot~ré de~ hotiitiles à l' In<'!onésie et favorables au
p'RET:rLIl'l (Frente Revolucio'-naria Clê :ri~c;.r Le"St.ê Independente). Une cOi~ission

nationale d' creee par le Gcuverne~.ent indonésien a conclu dans son
rapport, du 13 avril 1992, qu'une cinquantaine de personnes avaient été

et que le no~~re de ble~~éc dépassait 91 Selon d'autres rapports, les
vict.ift&tfs $craien-t L t incident a été large.ment
cond-~n~ danz la CO~~ttnaut~ int€rnaticnale~

4. Le 3 février 1992, j'ai annoncé na décision de désigner co~~e mon envoyé
per~onnêl M, À~d~ Waxo, Ministre de la justice du Kenya et autorité
internationale en matière dl!3 droitlil de l'honll'le, et de lui donner mission de se
r{f;ndn1 en Irl(lonitltie et au '!'iw4Ùr oril!3ntal pour tenir des consultations avec le
Gouv~rn~n~r,t indon~~i~n l!3t obt~nir àf!tlI éclaircissements sur le tragique
incident dt!! Santa Cruz. }>1, Wako l:l' e~t rendu en Indonésie et au Timor oriental
du 9 au 14 f~vrier 1992 et m'a pré~enté son rapport le 19 février. Le
24 mart1, j'ai à M. Ali Alatas, Ministre indonésien des affaires

(tUI, les conclusionf> et recorl",mandations figurant dans le rapport de
l~. Waka. Le 30 r:rl,aL M. Àlata~ m'a cOrMluniqué en réponse, entre autres
docun,ents, la réaction de son gouvernement aux conclusions et recommandations
de M. WaJw, Il!! textê intégral du rapport de la COlTl.''Jüssion nationalë d'enquête

par le Gouvernement, le texte d'une déclaration du chef d'état-major de
l'armée sur les conclusions d'un conseil militaire d'honneur institué
conformém~nt aux in~tructiong du Président pour examiner l'incident du
12 novembre, et sur les mesures prises à l'encontre de certains membres des
forces 8 rmétHJ tiu t;ujût de cet incident.

5. Le 4 mar5 1992, le Prasident de la Commission des droits de l'homme a
f.üt une déclaration annonçant les décisions que la Commission avait prises
par consen!1lUS en CCi:! qui concerne la situation des droits de l'homme au Timor
oriental. La Commission déplorait nota'Tll'nent le violent incident survenu à
Dili le 12 novembre 1991, se félicitait de la rapidité avec laquelle le
Gouvernoment indonésien avait agi en instituant une commission nationale
d'enquate, et se déclarait encouragée par l'annonce faite par le Gouvernement
indono5ien de l'adoption de mesures disciplinaires et de l'ouverture de
poursuites par un tribunal militaire à l'encontre de certains membres des
forces armées, Elle a demandé que les civils arrêtés soient traités avec
humanit~, qUfJ les personnes déférées devant les tribunaux sopient légalement
reprél:HiHltél!HJ et jugées avec équité, et que les personnes qui ne s'étaient pas
livrées à des actes de violence soient relâchées sans délai. La Commission se
f~licitait aussi de la désignation de M. Wako comme envoyé personnel du
Secrétaire général, encourageait le Secrétaire général à poursuivre sès bons
offiCes en vue d'un règlement juste, global et acceptable sur le plan
international de la question du Timor oriental, demandait au Gouvernement
indonésien de faciliter l'accès au Timor oriental d'autres organisations
humanitaires et spécialisées dans les droits de l'homme, et priait le
Secr~taire général de continuer à suivre de près la situation des droits de
l'ho~ne au Timor oriental et d'en tenir la Commission des droits de l'homme
informêe lors de sa quarante-neuvième s8ssion. Il me paraît important, à cet
égard, que le Gouvernement indonésien ait donné son accord de principe à ma
proposition de dépicher ~ nouveau mon envoyé personnel dans la région le
monlliHlt venu.
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~rni~r~ J~ suis o~nv~incu qu~ l~ r~pris~ de
(i,àiht-:ru'cher su-r de,5 p-ro-qrès t:€<n~lbl~5

SUI:: le plan intèrrl~-tlon31~

1. C'est denil ce contexte que M. JOàO àe Deu5 Pinhf?lro. Minifjltn~ portugais
del1! affaJ.rf!l5 étrang~res. l:fl'e écrit le 13 jauvie/%" 199:Z. effinll~nt que h1
portttgal était pnh. ~ coùp~n'H· âVIZlC moi t!.\U[ Hns àe ffl'aider & m'tlcquittt.?l:" du
mandat que m'a conti'é l'i\sserr.hlée raIe dans sa r~solutioll 31130 du
23 noveumre 1982. par laguell~ le Secrétaire al ~ait pri4 d'êntwnDr d~s

consultations avec toutes les parties directoment int'r~$ s. Il a aussi
proposé un cadre et des modalités susceptiblèS de convenir & la pour~uit~ du
dialogue.

B. Les idées présentées par le Ministre ~ortugais des aftair@s ~trang~res

ont été transmises au Gouvernement indonésien et ont 4té longuement examinées
lors de mes entretiens avec le Ministre indonésien des affaires étrang~res,

qui ont eu lieu le 21 février à Ne~ York. le 15 avril à Beijing et le
2 septembre à Jakarta. ainsi qu'avec le Ministre portugais des affaires
étrangères. M. de Deus Pinheiro, qui ont eu lieu le 24 janvier à New York et
le 26 août à Londres lors de la Conférence sur la Yougoslavie. À plusieurs

• reprises. d'autres hauts fonctionnaires de l'Organisation Ges Nations Unies
ont eu des entretiens sur ce sujet à New York avec les ambassad~urs @t
d'autres représentants des deux pays. Le Ministre indonésien des affaires
étrangères. M. À1atas. m'a également fait connaître officiellement, le 30 mai
et de nouveau le 2 septembre. la position de son gouvernement en ce qui
concerne la base et les modalités des entretiens proposés. De plus, j'ai eu
des échanges de vues avec d'autres parties intéressées. EQfin, le 2 septembre
à Jakarta. j'ai eu l'occasion d'examiner la question avec le Président de
l'Indonésie, M. Suharto.

9. À la suite de ces contacts. j'ai invité les Ministres indonésien et
portugais des affaires étrangères ~ tenir des consultations officieuses ~

New York sous mes auspices et sans conditions préalables. tout d'abord à
l'occasion de leur présence simultanée au Siège de l'ONU pour la
quarante-septième session de l'Àssemblée générale. J'ai la conviction que ces
consultations permettront de définir un cadre acceptable aux deux parties pour
les pourparlers sur les questions de fond et les engageront sur une voie
sérieuse et fructueuse. Je tiens à saisir cette occasion de réaffirmer mon
engagement personnel de n'épargner aucun effort pour trDuver une solution
globale et acceptable sur le plan international d'Un prabl qui figure ~

l'ordre du jour de la communauté internationale depuir; un t<Jmps con!r\id@r~bl (Cj.
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